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e. •.•»& — î- ▼«■» •*« «**»* * 
tournes-a» 4» 

su moyan des 
te mime — 2. Ont 

», A.  M. — 1. Won, 
a Jouir de M «Maton.  — 2. 
« «w effets cunis ont été perdes «tons un dépôt 
à   U   mobtitsatton. _ 

Un »nnuy» de Rlatix. •. *.. *••• — H»ftk*«»MB». 
Toutefois, l» eommlMÉJB aiitltUeac décider».. Le cas 
échéant. tas sommée pavée» 4 tort «tondront «n 
ép'lui llcui  des termes à échoir. 

1*  prrmx&tim   te. 
dans tes 30 Jours de la décision 

Vous avez drcét  à  on 

fi 
fale par huissier 
du  oroDttétaara. 

m.  r. M. L, — * o*e pi 
acquittés. 

I.    M.   V..   HO  1SM.   —   1 
rappe. Ida 1er arrrit. Les 
ko*» de la lixruiuattorx de la pension tpaut-au» pas 
ajvant un an). — 3. Ecrivez au préfet du Pas-de- 
Calais, en signalant  ce  fait. 

■Ct. Une dam» %\en ennuyé», N. O. — 1. Non. 
tes héritière n'ont pas dxott, à ce rappel. — 8. La 
demande d'avance devait en effet être faste par 
votre   frère   et   vous   conjointement. 

Un par» de Douohy qui »»ut «avoir, M» «. — 
C'est inexact : il n'existe aucun© prime de ce genre. 

ignorant bien de» chom, 87. — Voua dores le 
totalité des primes éobues pendent toute le durée 
de   la guerre,   n  faut payer. 

•alto ex-ioaive. — 1. Vous devez payer depuis 
le to moto «rot a suivi vottre démottlisaaewa, —' ». 
Demandes la pranoeatiou, par hutaster, et TOUS 
voot.se évtter l'aaionentaiaon de loyer et le congé. 

Un rescapé de» travaux forcée de» BoohM. — 
Si vous oocsuvlez votre lqflteent avant la guerre, 
demandez la j«vroga«oc JBr ministère d'hruéBstor. 
Vous éviterez aénel l'eutfBnitaïUon de loyer et le 
contre. 

U. M. ou. V. t. — Oui, rien ne «"y oppose. 
C'est d'ailleurs en verte du principe de la liberté 
du   travail. 

Un Fr»noo-*e!ee. — Vous serez français et de- 
tores faire votre service militaire en France, à 
moins crue entre 21 et 22 ans, vous ne décliniez le 
qualité de français par une déclaration flouecrlte 
devant le Juge de paix. Vous pouvez d'ailleurs en- 
cor» actuellement réclamer votre Inscrptton poor 
le «ecruteiaefet en France. Eartvez au bureau mt 
ntaire   de  la   Préfecture. 

Un ftls soutien de famille qui veut savoir. — 
S'il s"aett d-'une location verbale vous avez on 
délai de vrnjrt jours à dater du congé signifié 
par votre proprlételxe, pour demander la proro- 
gation : cette prorogartJon doit être demandée par 
huissier. Veuilles oréclser les autres ouesttctaB 
qui voue intéressent. 

Meweleur Liégeois. — Adresse» une enquête en 
ministre de la Justice (sur timbre à un trame). 
Voue pourrez envoyer votre demande au préfet 
qui se chargera de la transmettre an ministère, 
après l'avoir soumise é l'tastrucitton réglementaire. 

Le montant des droits • de sceau s'élève à 175 fr 
25 :  mais il peut être accorrlé des remises lorsque 
la situation de famille et de fortune du pasfulamt 
le  justifie.   S'il  y   a   lieu,   demandez   une   rem in 
dans votre requête. 

Ballon. (7, L. v. — Rite peut réclamer cette as- 
sistauce. Faites une «demande à la mairie : la com- 
mission   compétente statuera. 

Etienne l'ami d«s dada». — Le "tègre de la sec- 
tion dn Nord de la Ligue est à Lille, 5 et 7, place 
ds la Gère. 

P. G. Oui. — Il existe à Lille deux cliniques 
dV ce' genre : l'une A l'hôpital Saint-Sauveur (per- 
sonnel des facultés dte l'Etat.) ; l'ancre au dSspen. 
salre de la rue du Port (Facultés cathoUque»). 

M. O. T., 29. — 1. Comprenez ce préjudice dans 
votre déclarartion de dommages de guerre (lve 
catégorie, feuille rose). — 2. Non, il suffit de de- 
mander la prorociatian dans les 20 jours de la vê- 
eepUon un congé signifié par le propriétaire. — 3 
Non. U faut une décision de la commission arbi- 
trale. — 4. A la mairie, le sametH, de 16 à 17 
heures.  — 5.  Ecrivez au préfet  (cabinet). 

EMPRUNT NATIONAL 5 7< 
Comme pour Tes obligations du Crédit National 

5 % et du Crédit Foncier 5 V4 %, le public peut 
souscrire, avec le moins de formalités, a la nou- 
velle Emission de Rentes Françaises 5 %, à ia 

Banque   ROBERT 
FONDÉE   EN   18S8 

Sièges principaux : PARIS, ARRÀS, 
LUXE,   4, rue  Nationale,  an 1«   étage. 

-   ■   ■ atoto ■   ■ 
" Un lecteur aaaidu du c Réveil >, S» génie. — 
Adressez une réclamation au ministère de la guer, 
re. 5e division,   te bureau. 

Mémér»   et   aépar»,   a    Ftvee.   —   Vous   éviterez 
l'augmentation de loyer et le congé en demandant, 
par   ministère   d'huissier   ,1a   prorogation   légale 
Votre prorogation  sera  valable vis-à-vis  & l'égard 
au nouveau  locataire  principal. 

Un qui dit que Perry Bennet est I» ohef de la 
■nain qui étreint,  H. I. — Non, c'esb impossible. 

Un abonné de Lorraine. — Vous avez droit aux 
primée mensueKes depuis votre passage dans la 
réserve seulement. SI vous étiez libéré du service 
actif avant la guerre, c'est certainement qu'il s'est 
gtossé une erreur dans votre compte. Adressez dans 
ce cas une réclamation au Ministre de ia Guerre, 
6e direction, le bureau. 

Un leotour ennuyé, L. M., M. — Vous pouvez 
faire établir chacun un dossier spéc&aa de dom- 
mages de .guerre, si vous avez subi, ebacton de 
vous personriBJiement un préjudice certain, ma- 
tériel et direct. 

Une veuve da guerre, seciln, tes. — Non, car le 
décès de votre mari est survenu avant sa démo- 
bilisation. 

Un Incurable de Seelin, 1W. — Nous ne pouvons 
que voue continuer notre réponse précédente : il 
y a là un abus de conf&ance caractérise et il faut 
déposer une plainte entre les mains du prcmirew 
de la République. 

Quart» Mail» et Sertha. — 1. Out. — t. Non. — 
S. Oui. mais al elle a des enfants la moitié de la 
pension sera reportée sur la tôte  de  ceux-ci. 

Un socialiste qui ne manqua pas, N» 39. —- 1. 
Mon. — 2.  Non.  — 3. Oui. 

Un» lectrice A. D. s. — Le siège du Syndicat 
des patrons pâtissiers est 14, rue des Chats-Bossus. 
A Lille. — Le siège de l'Association syndicale mu- 
tuelle des ouvriers pâtissiers du Nord, rue des 
Arts. 60.  à  Lille. 

aiandevttau rt° 15. — Nous ne le pensons pas, 
car la loi du 24 juin 1910 ne donne droit aux se- 
cours que si le décès de ta victime n'est pas dû 
A son imprudence. Sous cette réserve, adressez 
néanmoins une demande au gzréfet. 

Un leotour assidu no 4M. — U faudrait «ait pût 
prouver qu'il a en réalité servi de père au dé- 
fions. Cette situation devrait être attestée par un 
cërwBcat du président dn Tribunal civil. 

soit • pramea. — 3. A so tr. — 
4. Non. parce crue voua are» été iéfutmé avamt 
l'armistice.   — 6. Pour votre paneton., adressez une 

Vous auriez déjA dû recéveto un tiens provisoire 
de pension. 

Paulett» n'aimant que toe  yeux Alêne. — Oui ; U 
faudra»» écrire au oneronaainant «te hqnaajn da re- 
crutement dont le txdateatre Basses* partie. Mais 
il serait inrtlsneneiehto da donner les motifs da la 
demande et d^rndtojuer. le ose échéant, les liens 
de parante entre le militaire et le demandeur. 

Blanohette et Lautoe ta. — Avec te ctesse 19. 
Une aauer» famille zt.zj. — oui, si vous avez 

Plus da 55 ans. Fastes établir un dossier A te 
mairie. 

M. M. fia. — Deux ans, A dater du Jour de votre 
prorogation «m s'agit de locaux A usage d'habi- 
tation. 

Un prisonnier évadé, n 11. — Non, ce n'est pas 
un droit. Btalua, néanmoins an générât comman- 
dant te 1rs région, A DMèe. en vue de fasse exa- 
miner  vos titres A une daattactton. 

Un- pailu ennuyé F. a. o, 2M. — 1. n ne saurait 
être question de droit). L'attooation iiiIntoaVi n'en, 
ra pu être accordée ojn» al le fils avait pu être 
considéré comme soutien tautopènsabie de famille. 
Encore. aiirait-M faèïu faire établir un duujeam1 

avant le 31 décembre I91A pour votre première de- 
(manide et, avant le 33 octobre pour là seconde. 

J'ai ta mhere A. J. D. 1M. — U doit payer an 
moins depuis septombre lin». Mipetes-le en conci- 
liation devant la  Commission  arbUuaao. 

Clemenceau culbuté. — A te Préfecture du Pas- 
de-Calais. A Arras. 

J'aime lira la bagua A Brtean. — ActueMement 
voue devez payer. Voue uoiavea attendra, pour de- 
mander, la prorogation, que le proprietarie voue 
donne congé. 'Vcibve demande de prorogation devra 
«ara faite, A peine de déchéance, dans les vingt 
jours de la réception  dn oongé. 

F. o. S. — Vous ubtiendres derfk itoemim satte- 
fection. Ecrivez rjéanmoins A te Oaisse autonome, 
96, rue Vavin, A  Parte. 

M. Pr. S. — Vous ne nous dites pas al vous pos- 
sédez on titre de. pension ou si voua touchiez au 
contraire un secours renouvelé chaque m nuée Dans 
le premier cas. aucune dSifflcuaté ; vous toucherez 
la totalité des arrérages en axzressanit une récla- 
mation au service qui vous payait. — Dans le 
neuvième, ces secours, bton que toujours renou- 
velés jusqu'en 1914,. avaient un caractère essen- 
tiellement précaire : il n'y aurait rton A faire 
contre la décision de refus qui voua a été oipposée 

A. 0. 7. — Voyez ci-dessus < H. Pr. 9 » en ce qui 
vous concerne personneUement. — Four te peeu 
slon. de réversion du fait du décès de votre mari, 
écrivez au directeur de la Caisse autonome, 26, rue 
va vin.   A  Parla. 

0laa»e   1M*.   Mie   1511.   Réfugié  mal   sentant.  — 
1. Non. U faut une décision de te Commission 
cantonade pour supprimer le secours. Vous pouvez, 
d'ailleurs   adresser  une  réclamait on. au   préfet.  — 
2. Ecrivez au sous-préfet en rappelant vos précé- 
dentes demandes. 

H. A. R.. n<> toi. — Adressez une demande au 
secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences 
morales et politiques, A Paris. 

No us, Papa ennuyé. — Ce n'est que d'ici quel- 
ques mois que le décès de votre fils pourra être 
déclaré. L'autorité militaire a déjA pu prendre les 
dispositions néces,<aéres A ce sujet. Pour plus de 
sûreté. écrUvez néanmoins au président du conseil 
d'administration du régiment dont faisait partie 
votre fils. 

Plane ma petite, n' 500, — Non, aucune prime 
mensuelle n'est accordée peur le temps passé en 
sursis. 

A. O., ne tl. Somain. — f. Vous n'avez pas droit 
au pécule. — 2. C'est exact. La moitié de votre 
pension doit être reportée sur la tête du plus 
Jeune de vos enfants jusqu'à l'époque de aa ma- 
jorité. Rien, à réclamer. Vous pouvez d'ailleurs, 
si vous le jugez A propos, renoncer A votre pen- 
sion en écrivant au mlnlsre des Finances ; dans 
ce cas seulement, voua toucherez un capital ég-al 
à trois annuités de la pension. — 3. Non, les 
majorations de pension pour enfants ne sont al- 
louées que jusuu'A oe que les enfanto aient atteint 
l'âge  de lé ans. 

Gendarme, vous Mae «ans pitié, n» 33. — 1. Il 
faut être libéré dn service urUttaisra actif. Vous 
aurez au surplus des reneei<gnienients très précis 
en voue adressant au conxmainidanit de la gendar- 
merie du Nord, boulevard Loais-XIV, A Lille — 
2. Il n'existe pas de devancements d'aippei pour la 
moment. 

Une qui vaut savoir, no «s. — Il faudra payer. 
Toutefois, exposez votre situation au présidient de 
la Commission aatrttrale et demandez des délais 
pour vous acquitter. 

Mise Vhral et Olara Minette. — 1. Aucune dé- 
cision n'a encore été prise Jusqu'ici II est tou- 
tefois vraisemblable qu'il aura lieu cette année. —- 
2 Prenez encore un peu db patience et voue ne 
tanderez pas à être fixée. , 

Aux 13 cantons, D. R. — Donnez-leur congé, 
mais ils pourront damandar la prorogation, dans 
les vingt jours,  pair huissier. 

Une mtr» ennuyé» da Seelin, M. — Voua avez 
droit : A un important complément de secours. 
Faites une demande à la mairie ; en cas de refus, 
adressez   une   réclamation   au    préfet. 

Je suis A bout de patience, 1895. — 1. Adressez 
une réclamation au sous.préïet. — 9. Oui. Non. 
si cette  obligation  était  mentionnée dans le bail. 

Un cafetier ennuyé, A. — Non, vous n'aurez 
droit A la pension que lorsque vous aurez atteint 
60  ans. 

Un poilu sans  barbe,   O.   A. -r Non. 
D. J. 180. — Il faut au moins dix ans de rési- 

dence iiitaterrompue en France pour demamder 
la naturalfisatton.. eCs dix années ne commencent 
à courir que du jour où vous êtes rentre en 
France après avoir été passeir. le conseil de révi- 
sion en Belgique. Ecrivez au préfet. Bureau mi- 
litaire. L'autorisation de vos parents n'est pas 
nécessaire  se   voue   êtes   majeur. 

110.. Une femme ennuyée, B. A., Somain. — Vous 
n'avez A accepter ni A refuser le divorce. C'est le 
tribunal  seul  qui   a  qualité pour  décider. 

Paul Fontaine, Cambrai. — La loi sur les répa- 
rations aux familles des victimes civiles de la 
guerre est votée : edle est du 24 Juin 1919 ; mais 
elle n'est pas encore appMiquée. En attendant, 
la veuve en question peut réclamer l'allocation 
militaire en vertu de la loi du 9 avril 1915, tou- 
jours en vigueur. Faire établir un dossier A la 
mairie. — 2. EUe a droit à ce rappel de prêt. 
Ecrire au  préfet. 
—•■ ■ «eo» 1—i 

Confiserie 
du Cocorico 

37. me Neuve. LILLE 
Marjut  Dipetét 

BONBONS FINS - PAINS D'ÉPICES 
faraud assortiment pour Revendeurs 
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JE SUIS 00x30. — Cest l*afni inatlon de tontes 
les personnes atteintes de hernies après avoir 
porté le nouvel appareil sans ressort de M. J. 
GLASER, le réputé spécialiste d© Paris, 63, bou- 
levard Sébastopol. 

Ce nouvel appareil, grâce A de longues études 
et à l'adaptation de la nouvelle pelote A compres- 
sion souple, assure séance tenante la contention 
parfaite des hernies les plus difficiles, les réduit 
et les fait disparaître. 

Désireux de donner aux malades une preuve 
immédiate de ce résultat garanti d'ailleurs par 
écrit, M. Gleser invite toutes les personnes attein- 
tes de hernies, efforts, descentes, à lui rendre 
visite dans les villes suivantes où il fera gratui- 
tement l'essai de ses appareils. 

Allez donc tous à 
LILLE, SS, 27 et 28 février, Hôtel du Commerce, 

15, rue de Béthune. 
Brochure franco sur demande, Ceintures ven- 

trières pour déplacements de tous organes. 

Trtoafar», A Angree. — 1. Non. — 2. Rien A faire. 
— 3. Adressez une réclamation au préfet. 

Un petit propriétaire ennuyé. — 1. Le brasseuT 
demandera sans douée l'exonération et U est vrai- 
semblante qu'il l'obakendra. Voua pourrez récla- 
mer da l'Etat une indemnité égaie A 60 % du 
montant des loyers non perçus. Voua écrirez pour 
ces» au directeur de l'enregistrement, 1g, rue Gau- 
thier de ChattUon. A LHxe. — 2. Cinq ans et «5 
jours. — 3. Vans n'êtes Osnu de faire les répara- 
(four que dans la limite des avances qui vous 
seront consenties par le aervace des dommages de 
guerre. — 4. Vous ne pataves aé augmenter le 
loyer -d  résilier  le bail. 

l'aman sur i.ae toit». — Oe sera très dunette. Il 
limait fatta faire une réetaenation pkns tôt. Adres- 
sez néanmoins une demande an préfet. 

Mieux vaut tard que Jamais, 47. — t. Adressez 
une réclamation au prêtât pour connaître le, suite 
donnée A votre damants». D'autre part, et quelle 
que soit la suite qui pourra être réeetwée A votre 
demande d'allocation, faites établir A Va mairie 
un dossier de demande de paneton d^aaeendant. — 
2. Il faut qu'il écrive au directeur du Service de 
santé de ia  ire région, 25,   Gramide-Place,  A Lille. 
— S. Oui, procurez-vous A la marrie des formules 
de deevaratlon des dommages de guerre que voua 
remplirez et déposerez au greffe de la umiiuavéïai 
cantonale. 

Un démobilise qui mange eu pain aaa- — 
Adressez une réclamation, au général comman- 
dant te 1er corps d'armée. M, rue Négrier, A Lille. 

Frlejuett» et Sélot. — Sa mère a droit A son in_ 
demnité de démobilisation,. Qu'elle dépose A la 
mairie une demande régulière. 

213-97. — S'il s'agit d'un prêt hypothécaire, 
voua devez la tofaajaté des tutérêes échus pendant 
la guerre. Toutefois, la commission arbitrale 
pourra, sur votre demande, vous accorder un 
délai   pour   vous  acquitter. 

Un vexher, H. M. — Ni l'un ni l'antre de vos 
fils   ne   peuvent  obtenir de  sursis. 

Un qui vaudrait eavelr. — Oui, comprenez ce 
préjudice dans votre déclaration de dommages de 
guerre. 

TA TTDTTÎDC ** raeruxaseura. Je paie 
L Jt\ U Jl 1D XV O toujours plus cher vos 
peaux de taupes. Ne vendez rien sans me de- 
mander prix. WRIL, 4, ru» Ste-Anne, PARIS. Pour 
lots   importants   on   se rend  sur   place. 

.   ■ .     ^ie»    — ■ 
Un da Madagoehou pré» de Brava, H» M. — 

Non.  c'est impossible. 
Un locataire arrogant, N° (M. — 1. Donnez-lui 

congé et voyez le juge de paix. — 3. C'est le 
juge de  paix qui  fixera,  ce délai. 

Un poilu d'Orient. 1321. — Ce*a dépend du 
moïKaiTiit de votre salaire. Vous pouvez dans tous 
les cas faire une demande A te, mairie : la com. 
mlsfion cantonlafle dêcictetra. Eu ose de rKCftat. 
vous pourrez toujours adresser une réclamation 
au   préfet 

Une veuva éplorée, 201. — Vous avez droit A 
une pension annuelle de neuf cents francs si 
vous êtes française et non inscrite au rôle de 
l'impôt sur le revenu.. Il n'est pas certain que 
votre nièce cuisse obtenir raUocation militaire. 
Elle touchera la prime d'allaitement de quinze 
francs depuis le 1er novembre 1919 jusqu'au 30 
septembre 1920. si elle a bénéficié de l'assistance 
aux  femmes en  couches. 

Tête de moineau bleu. M* 11, L. M. — 1. tl faut 
attendre la transcription sur les registres de 1"E- 
tat-dvH   du   lieu où le  mariage  a  été   célébré.  — 
2. Non.   pusiqne le jugement n'est pas transcrit. 
— 3. Lorsque le Jugement sens devenu définitif, 
c'est-à-dltre A l'expiration des délais d'opposition 
ou d'appel, votre avoué fera transcrire ce juge- 
ment, dans un délai de deux mois sur tes registres 
de l'Etat-cirril compétent. Pour te 'moment, il 
vous suffit de rappeler A votre avoué que vous 
persister dans vos imten fionsi. Demandez-lui de 
péovoquer dès que possible la transcription, con- 
formément aux articles 251 et 352 du code ci- 
vil. 

Un mou-lit-noix. — 1. Non, vous étiez dans un 
bataillon d'instruction, c'est-à-dire dans une unité 
qui   n'était   pas   considérée   comme   combattante. 
— 3.  Bien A faire. 

Un  ancien  habitant da   La   Feia**1— 1-  Non.  — 
3. Vous  devez la  totalité des  primes échues. 

Bauohez.  — Si votre demande a été rejetée,  et 
si vous n'avez pas interjeté appel de cette dé- 
cision dans les quinze Jours, vous- n'atvez plus 
rien   A espérr  de ce  coté. 

Qui peut payer devrait le faire. — En vertu de 
la décision ministénieile du 13 janvier 1920, l'ad- 
ministration de l'enregistrement est autorisée A 
accepter aux lieu, et place du certificat dut per- 
cepteur, une déclaration de l'intéressé, certifiée 
sincère et véritable, indiquant le montant de 
son revenu globafl pour chacune des années ltli 
A 1818. II vous est facile, dans ces conditions. 
de compléter votre dossier. 

Boxo p'tlt rlniaaeé, 22. — 1. Oui, A motos que 
voua n'y renonciez. — S. Dans es cas, voua au- 
riez A adresser, dans l'année qui suivra votre re. 
mariage,   une requête   ai IL  ministre   des Finances. 

A bientôt la revanche, 68-10. — Vous ne pa- 
raissez pas an situation de bénéficier des secours 
temporaires.   A   cause de   votre  commerce. 

Margot la blond», H ou pli nés, 2*. — 1. Oui, s'Ws 
ont demandé la prorogation par huissier. — 3. 
Oui. Elis n'ont pas résilié leur bail avant leur 
évacuation'. — 3. Vous pourriez être contraint de 
quitter' la maison ; mal» te juge de paix que 
vous iriez voir aussitôt vous accorderait des dé- 
lais  vous permettant  de   trouver  antre chose. 

Le ehatotaln d» la rua VIctor.Hugo. — 1. Oui. 
— 3. Depuis avili 1919. — 3. Vous avez droit A 
une irudemnitté égalo A 50 % du montnnit des loyers 
non perçus. Ecrivez au directeur de l'Enregis- 
trement.   18,  rue   Gauthier   de ChatiHon,   A  LUS». 

Un» fille qui aime ton poilu, 28. — En avril 
1921, soit d'ici quinze mois. 

CHARBONNAGES 

m L p)~ 
Astiche Ue l/Ste «te denier) 
Anzta (le t/M»  «te denier) .  
Bétbaae (BnUy-Grenay)   (part)  

— (cinquantième «te parti». 
trruay (action)  
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SERVANTE. — 
et aimant les 
Sauveur, i 

aie 
CHAOTTEOR D'ATJTO 
eas PtMwg IOBS. 

Ecrire au haussai dei jorrnaL, **, 
mes, eux imtiaJes D. E. 

Exaetten- 

d*Ar- 

JVta*@&8frt 
La Compagnie Singer, place  du   heeri-hé U«JA> 

?W§oB«i:i_Sèsl- * Veienuteonee, demande um 
apstfanse 

DAME DE MAGASIN écrivant vite. S'y présenter 
jeudi, de 10 heures A midi. 

ait* 

too 
Toutes tentes. 

Qoceateos. — 
sseesor    ofle^MviMcHS. 

Bons de *a 

les JtRBBj 

On fou  Secîftroisç (ftivriènt 
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Un vieux testeur. — Pour te calcul de l'indem- 
nité, le coarficfcent, applique sera cehrt en vigueur 
le jour de l'évaluation des dommages par la 
commission cantonale. — Pour rétabfAsaemant 
de la deanande, ri faut prennire te coefficient du 
Jour de te rédaction de cei«e demande. — par ana- 
logie, nous estimons que. dans l'espèce signa- 
lée, a faut s» baser sur te coefficient actuel 
(1er   trimestre   îsss». 

Deux intéressée, N°« U et 474. — 1. Votre loca. 
taire doit continuer A payer . faute de quoi vous 
pourrez réetamer son expulsion. — Voua pou- 
vez l'augmenter mais cette mesure •estera sans 
effet si. dans les 20 jours ene demande, par 
huissier, te prorogation. — 2. Oui, en vertu de la 
loi du- 31 mars 1919. Ecrivez au souaJntendant 
militaire,   18.   rue  Marais,  A   Lille. 

D. C. P., 1897. Foaee 21. — i. Non. — 2. Non. — 
3 Qu'elte denxanuB une pension militaire d'a- 
bord ; en cas de refus, eHo pourra toujours ré- 
clamer comme  veuve de victime civile. 

Un- ancien   du  Me   R.   I.  T., A Seelin. — Depuis 
imitet 1919. 

•■    ' eie»   
Etude de M* Emfle GODRON, avoué, docteur 

en droit, derneuraait à Lille, 103 (bis), boule- 
vard dé la Liberté. 

ON DEMANDE HOMMES ET ARMES poor re- 
présentation et encaissements, habitant dans les 
arrondjasetnents de vnleTKÂenne&, Avesnes et 
Hazebnvck. Ecrire indiquent références s» bu- 
reau du journal, s*rx initiales E. A. F. 
 ■ , «in» .< 

TOURNEURS. — BONS RCIBDIETTIERS son* 
iiemandés chez M. Cairy, 12 (bis), rue des Bou- 
chers (2. cour du Mutet), LflLfcE. 

ON DEMANDE MENUISIERS, BBKNIHTEH et 
CHARRONS, Carroerjee-ie. Van den. Bussehe, 35, 
rue de Wasemines, LILLE. 

■   ' '        «i» 

ARCHITECTE demande employa au courant 
plans et devis. Indiquer réiéi ences et prétentions. 
Réponse aux lettres P.D.  - 

„  eue» —' 
BONS MOULEURS en FER et en CUIVRE sont 
demandés, 75, rue de l'Est A FTVES-LILLE, aux 
Ateliers LEGRAND et Oe. 

<ie> 

On demande pour CEaiamjei.au, CUlSlHlâftK 
faisant ménage. - Très bonnes relereaees 
exigées. - Madame de Limerville Biebeeonrt 
par Haugest-sur-Somme 

mm 
On demande de BONNES OUVRIB»BS 
culottes doublées. Travail bien  nnleasufi r et 
assuré.    Maison  J.   Leroaire,   49,   née Louis 
Fanre,  LILLE. 

aie 
CHARRONS sont 
famille. Herbaux, Mareq-e 

avec 

On demande ENTREPRENEUSES pour jours 
couture et broderies main. Maison Barjon 
Frères, 8, rue des Fabriques, NANCY. 

*ta» 

On demande COURTIERS COURTIERES, 
Photo fixe et commission. ROGET. 5. rue 
St-Louis, ANZIN. 

AVIS DÎVEÏÇ5 
OCCASION :  2.50»  FR. — Beau  Mobilier  pour 
Estaminet. — S'adresser Bureau de vente. §957. 

e«s»        ■ 
LIMOUSINE RENAULT. 4 cylrodres, parfait état 
de marche, occasion intéressî.ue & prendre de 
suite, éclairage, accessoires. BAI Ai, chirurgien- 
dentiste, rue Charles-Merlin, 19 bis, DOUAI. 

11.804. 

» vŒNKme 
OMNIBUS, COUPE, BREAK. S'adresser, 35, rue 
de Wazemmes. 

POUR CAUSE D'AGRANDISSEMENT 

taxne mérinos 
Couvertures fen<t- eayées de 
Courre-Uta   Mènes - 
Peignoir   molleton „. 
lupon   moDebon  
Quantités d'autres objets 
 i—. «ei» 

....    «{.M 

ASTHMATIQUES 
EMPHYSÈMATEOXJ 

n'avales plus   de sirops  qui vous ooxtn- 
tipsnt   et rendent votre mal  invineibre, 

^nMCpr^o'zrsxss   XJB 

BILLONAL 
I«e Itanon B xr. 
Renseignement» Société la BILLOIÇJ 

30, rue Miroaneem.il, Paris. 
lai vente à. Valeocienners Phatmarre Ci iiti aVj j 

dn Progrès et Fontaine près la Gare. 

PASTILLES  DUPEYROl'X 
garanties aana Narcotique». RsalRaaa da totap le* 
■ nti cep tiques fixes et volatils eriiaetiflquanlen» 
usitée en parada sas, préviennent et guérissent l« 
ISRIPPE, la TOUX, lee BRONCHITE*, tes 
etTOUFf'EMEHTS. les MAUX OE eORGE^beS 
LARYNGITES,les ENROUE»£NT8,le« ~ 
O'ASTHME^et    d'E«PHY.««, - 

aux Cbetnina da FeC 
de l»b tat, 1, rue PeafcUe» 
m Csartaunn (Earehaa* 
Loir), en tAnaoîgnail 
sa satisatctjoo ail 
Xf Xieuiij 1 ■■■». élans 
lea tarmea sutvantst 
te 37 Janvier ist» : 

« J'mi rimmmeaf 
m de sua» fmirt 
m eonnmUr* qum je 
m nui» r*rtt pré* 
a et» êoiwrnnto-tlim 

fil « jour» maiadm pmf 
"m tutu ds la arsppe. BnantU.rai «et «me aro*» 
« ohltê «t, malgré le» médicaments <fus j\ 
m pr uns/s, f avais toujours uns forts tous) et 
a des étoûffements. C eut ds là que foA corn* 
m menue à prendre dss Postâtes DupeyrottsS 
m et, d la. deumisms botte, j'ai senti âas çA 
a allait beaucoup mùux. Je suis resté aeûA 
S front du tS octobre ou 14 décembre tPtêf 
m Cent à la dots du 15 noeembre que f ai assit» 

. à mencê d prendre des Pastillée Dut»vr*msrt 
s j'en suis à la quatrième botte et maintenant 
« je   n'ai plus   d'etou/fïments;   mm   tout»  est 
m oeauooup moins séclie...»   

La Z> r>apeyroax, 5, Square de Messêne* 
Paria, ©revoie gratis art franoo son Proa- 
peotus cxpiicattf contenant la Mtaniérs dm 
guérir en quelques heures le Rhums ds Cermseat 
e>t de s'e>n préserver et «on Questionnaire* 
pour Conaultationa sjratuitee peu" oorrey» 
pondanee. Conaultationa, S, 8quare dé 
Messine, Parle, tous les [ours npn férieel 
de ©h.à I I h. et de 14- h. kt7h. 11 expédie 
une botte de ses Pastillée, à domloile» 
contre a'so en timbrée ou mandat. 

ASSISTANCE  JUDICIAIRE 
(Décision du 16 Juin 1919) 

Par jugernent rendu par défaut le dix-neuf dé- 
cembre mil neuf «ont dix-neuf enregistré.; 

Entre ;- 
Monsieur Alphonse Wiîde, demeurant a Rou- 

baix, 30, rue de Mouveau, 
Et : 
Madame Rosalie Arschoot, épouse de M. Wlde 

sus-nommé, demeurant la dite dame, à Roubaix, 
rue de la Guinguette, 

Le Tribunal civil de LiMe a prononcé le divorce 
entre les époux Wilde-Arschoot, au profit de 
M. Wilde. 

Me Godron, avoué, occupait dans l'Instance 
pour M. Wflde. 

La présente insertion est faite en vertu d'une 
ordonnance rendue sur requête par Monsieur le 
Président du Tribunal civil de Lille, en date du 
dix-neuf février mil neuf cent vingt enregistrée, 
et de l'article 247, parag. 3, du Code Civil, le ju- 
gement n'ayant pu être sfgnifiê à la personne 
même de Mme Wilde. 

Pour extrait. 
K Signé : GODRON. 

Offres & Demandes d'Emplois 
.     i l       II il       l —mmÊmmmmm-mm^^m^———.———^^ri».— 

BONS TOURNEURS sejnt demandés aux Ateliers 
LEGRAND et C°, constructeurs, 75, rue de l'Est, 
a FIVES-LILLE. 

eus» 
RETRAITE, actif, deanande emploi 
contrôle, recettes ou représentation. 
au journal aux lettres D. C.S. 

écritures, 
—   Ecrire 

2961. 

ZINGUEURS-PLOMBIERS    sont    demandés.   — 
Dartois,  19,  quai  du Wault,  Lille. 2964 

LM Temps c'est de t Argent 
NOS   VETEMENTS   1^= tVEC 

PRÊTS A PORTER 
ÉCONOMIE  DE   TEMPS 

par  suppression   de   ressqrvgie» 

PERFECTION  DE  LA FAÇON 
par  utilisation   de  la   m*la~d'9mVrw' 

-   ■ - ■ - en   morte  saison. 
vom  èx 

The Fashîonable 
89, boulevard de la Liberté, Lille 

Un Complet Veston *£££ » 275 fe 
Tissu garanti pure laine - Coupe impeceaMe 

^=-        —sz=--*=à   EXAMINER   SES   ETALAGES 

Même Maison à VALENCIEPINES, 7, avenue du Sérrateur-Gérard 

ULLE 
2 bis.  RUE  ARNOUTJD-DE-VTJEZ 

(La rue Arnould-de-Vuez se trouve au 137 du 
boulevard de la Liberté, face la Préfecture.) 

— TELEPHONE 7.W — 
LILLE 

Paiera pour vous, Comptant 
!    lU^B   ACHATS 

Que vous ferez dans les Magasins 
REMBOURSEMENT PAR ACOMPTES ÉCHELONNÉS, 

au Mois, à la Quinzaine et même à la Semaine, 
• entre   les  mains   des Receveurs,   par   la Posté   ou   la  Banque 

ON    TRAITE   PAR   CORRESPONDANCE 
ITOUS LES COMMERÇANTS PEUVENT ACCEPTER LES BONS DU «BIEN-ETRE» 

t 
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GRAND R0MAN-G1NÉMA AMÉRICAIN 
....    ■   ■       ,      ■    ADAPTE   PAR   ■■ 

PIERRE DECOURCELLE 

— Je crois que 0e sont des fleura pour voue, 
Aiss Elainel dit la femme de chambre en te 
|ld tendant... 

La jeune fille eut un sourire. Elle aussi recon- 
najesaii la botte, sans avoir besoin de jeter tes 
yeux sur le nom du fteuriate, inscrit sur un des 

EEe dénoua !es rubans, e* ouvrât te carton, 
avec la joie qu'elle éprouvai* toujours à re~e- 
roir dos fleurs ; ct celtes-là lui faisaient plus de 
plaisir encore que tes autres, car elle devinais 
sans peine qui les lui envoyait. 

' EUe écarta avec précautions te papier de soie 
•jui les enveloppait, e* poussa un cri d'adiffira- 
sjon. 

Le carton était rempli jusqu'au bord rFôn 
rf. de rcees rouges et blanches, éclatantes de 
vie et de fraîcheur, tes plus belles peut-être gue 
jamais la jeune fille eût reçues, 
^j&eine plongea son visage avec délices dans 
te gerbe odorante, s'abreuvant vc+uptueueement 
du parfiuxt, à la fois vio-lcat et déi^ça^^ oui s'en 
dégageait. 

A ce moment, elle aperçu-t un billet glissé au 
milieu des feu il lee . 

— Que me dil-ii P. se. dememdç-t-eUe, sans rou- 
vrir, en le tenent entre ses doigts blancs... Est- 
ce aa dernière pensée d'hier qu'il m'adresse, ou 
sa première d'aujouni'hui P.. 

Elle déplia le papier, Icnt-smenl, comme un 
gourmet qui s'apprête à déguster une friandise. 

Mais, à peine y eut-elle jeté un coup d'oeil, 
qu'un orT de terreur a'échaiipa de ses lèvres. 

Au lieu du tendre message, des mots cares- 
sants et berceurs qu'elle attendait, les lignes sur 
lesquelles venait de s'abaisser son regard, con- 
tenaient la plus efCroyable menace, l'annonce de 
la plus terrible machiaiion qu'eût jamais inven- 
té le féroce enneani, qui s'éteuit déohalné contre 
ette... 

« Je ne désarme pas, disait île biitet, et ma 
haine a désigné deux visttmee : la parente qui 
vous a élevée ou Justin Claiel... Je vous lad&sc 
le choix entre les deux... 

» Mettez les roses rouges à la fenêtre, si c'est 
votre fiancé que vous sacrifiez, tes roses blan- 
ches, si c'est votre tante. » 

Elaine, terrorisée, ne pouvait détacher ses 
yeux du papier où s'étalait Habomiiieble dilem- 
me. 

A ce moment, la portière se souleva, et Jus- 
tin Clarel apparut. 

— Bonjour!   dit-il   joyeusement... 
Maie, il s'arrêta court, en voyant l'expression 

terrifiée qui convulsak la face pâle d'Elaine. 
Interdit, sans comprendre, il interrogea : 
— Que se passc-H! ?.. Et pourquoi cette 

frayeur sur vos traits,  ma bien-eèmée P.. 
Elaine était ktccpablb de prononcer une pa- 

role,  tant  Pémotion  la paralysait. 
Four toute réponse, elle tendit à QereJ te 

message, qu'il parcourut d'un regard. 
— Nos adversaires n'y vont pas de masn 

mortel dit-il en s *efforçant ^'esquisser un «m- 
«e... 

mm Mon ami, n'essayez pas de me donner te 

change...  Vous comprenez, vous partager mon 
' !•• 

Rassurez-vous! dit-rl... Avant que ces mes- 
sieurs exécutent l'une ou Vautre de leurs me- 
naces, noue aux on s le temps de les mettre hors 
d'état de nuire. v 
'— Est-ce vrai?.. 
— Ne vous ai-je pas toujours dit la vérité!.. 
— Si, si!, rnurnrusw-t-eâie en attachant sur 

lui ses beaux yeux, où briffait, une lueur d'es- 
poir... Et j'ai confiance!.. D te tant... J'en ai 
besoin... Que deviendrais-je, mon Dieu, si je 
ne croyais i>as en vous !.. 

— Examinons d'abord eet envoi embaumé 1 
et assurons-nous cy.i*il ne recèle rien de suspect! 
Avec ces Jaunes, if faut craindre tous tes périls. 

Tout en parlant, du bout de sa canne, U écar- 
tait les longues tiges des roses dont une partie 
s'éparpilla sur le Uijpds. 

. — Non! dit-il... Vous n'avez rien à redonner 
de ce côté'.. 

— Qu'allez-vous  faire ?.. 
-;- Je n'ai pas encore pris de décision, mais 

je ne vais pas perdre un instant pour agir... 
Surtout, pas un mot à votre tante!.. 

— Cet- va sans dire! La pannrre femme est 
déjà'assez apeurée! Si elle savait que, mainte- 
nant, c'est elle crt-on vise!.. 

En causant, ils s'étaient tous tes deux rappro- 
chés de la. fenêtre, devant laquelle, sur tan pied 
de bois sculpté, un vase se dressait, rempli de 
branchages priai Ur-ters et de fleurs exotiques 
coupées par Elaine dans te «*re, quelques jours 
plus têt. 

— C'est à cette place que nos rneiernss s'at- 
tendent à voir les roses blanches, on tes roses 
rouges, qui doivent désigner leur victime!., fit 
la jeune fille... 

— N'ayez pas de préoccupation à ce sujet! si- 
pondit Glarel... Mais ne »inmeUez aucune im- 
prudence, et n'hésitez pas à me téléphoner, mê- 
me à propos d'un incident qui voua Berajtcsàl 
de mince importance.,» 

Ils avaient quitté leur poste d'observation et 
revenaient vers *.e bureau. 

Elaine sonna Mary, à laquelle elle recomman- 
da de ramasser les fleura répandues à terre, et 
elle sortît de la çièce arvec son fiancé. 

Taudès que la femme de chambre exécutait ses 
ordres, ia tante Betty entra dans le. bibliothèque, 
pour y chercher non firvre qu'elle y avait : lianes 

— Que faites-vous donc là ? demanda-t-eite... 
■' — C'est mademoiseire qui m'a dit d'emporter 
ces fleurs!.. 

— Tiens!.. Sans doute a-t-eSe voulu dire qu'il 
fallait les disposer dans un vase!.. Attendez, je 
vais m'en occuper 1 

Elle prit celui qui reposait sur te pied pteicé 
an face de la fenêtre.. 

— Ces fleurs sont famées! continua la vieille 
dame. FaLîes-moi le plaisir, de les retirer... Je 
vais mettre à leur place ces roses blanches qas y 
feront très bon effet !.. 

La femme de chambre obéit, et emporta tes 
branchages et les fleura flétries, que la tante 
Betty remplaça par les roses blanches puisées par 
elle dans la gerbe que Mary venait de raerwaerr. 

Quand elle eut terminé, eHe jeta un regard de 
complasisance sur son ouvrage, et lepuaa .te vase 
devant la fenêtre... 

•Cependant Elaine avait gagné te vestàbute, 
accompagnée  de   Glarel. 

Elle était en train de tas* <fire an revoir, lors- 
que François en«ra pour te prévenir qu'âne ou- 
vrière qu'elle avait mandée l'attendait dans sa 
chambre. 

— Vous permettez que je voua quitte ? dit-elle 
à son fiancé.... 

— A regret!.. Mais il s'agit «te tablette, et je 
ne me sens pas assez fort, pour lutter contre 
votre coquetterie!.. 

A peine avait-elle disparu, que Justin, on lieu 
de sortir, repose sur le dossier d'une chaise son 
fmrdweHa qu'il tenait déjà sous son bras, et, 
après s'être assuré que personne ne pouvait le 

, voir, entra  vivement dans la bibttetfeèaue* 
i     La tante Betty s'y était pham. 

Il jeta un regard autour de lui, et aperçut 
les roses rouges qu'elle avait laissées là, en at- 
tendant sans doute qu'Ehdne ou Mary revint 
les arranger dams un autre vase. 

— Mois les roses blanches, où sost-eUes? as 
demanda-t-il. ..    ... 

Instinctivement, 3 tourna lia tête du côté de 
te tenêtre... 

Un cri d'effroi, s'échappa de sa bouche, en 
voyant le vase, garai de aa virginale parure, res- 
plendir à la place, où il s'offrait aux regards qui 
guettaient de l'extérieur. 

D'un bond, il s'élança et le n assit. 
Puis, arrachant pr/écipitanisnent les fleurs, il 

prit le vase de roses rouges et le remit à la place 
de l'autre. 

Puis, revenant vers l'antichambre, il sortit- 
Une fois dehors, il tourna les yeux du côté Ae 

la fenêtre, et ne put s'empêcher d'admirer te 
bouquet de roses rouges qui s'épanouissait der- 
rière les vitres. 

Il n'était pas te seul à regarder de ce coté. 
Un mendiant, infirme et déguenillé, venait 

d'apparaître sur le trottoir d'en face, marchant 
péniblement, en s'eidant d'une paire de béquil- 
les, et jetant autour de fcui des regards soupçon- 
neux... 

Après s'être assuré qu'aucun poficeman aa 
rodait dans ces parages, il tourna tes yeux du 
côté de l'hôlei Dor>ge, et te bouquet de roses 
rouges frappa sa vue. 

Alors, comme s'il n'attendait que es signal, il 
hocha te tête d'un air satisfait, et, aussi vite que 
le lui permettait son mtirmité, aa fraya un che- 
min à travers tes passants, «t sa dirigeant da» 
cote de la Ville Chinoise. 

A cette môme heure, i Wu-Faag avait convo- 
qué, dans le nouveau dosnicàte où a avait fixé 
ses pénates, son fidète coitshoevseur Long-Si», 
ainsi que plusieurs de sss acolytes. 

Assis atevatat «a» «alite, autour da lamutàu 
I saeji-ai étateat groupée* il était fort occupé h 

leur expliquer le mécanisme d'un appareil ooa* 
tenu dans une longue boite de chêne ouverte 
en face d'eux. 

A l'intérieur, étaient fixées deux bobines dte 
fils métalliques, recouverts de soie, de abaque 
coté desquelles, au milieu d'aàgiiintea et de de-, 
vers instruments assez compliqués, se trouvait? 
une batterie électrique. 

Sur ia table reposanent une derrri-douzaine dte 
coiffures en métal, présentant une grande ana<t. 
logie avec celles qœ portent tes employés du té* 
léphone pour .recevoir  les appeès. 

— Grâce à cet accessoire, dit Wu-Pang, deV 
signant un disque noâr à peu près de te gros» 
seur d'une montre, et percé d'une douzaine 
de trous, cet instrument nous permettra, d'en» 
tendre toutes tes paroles prononcées chez la 
Diable Blanc. Ce sera une oreille dans son mur. 
Grâce à elle nous saurons exactement oe qui sa 
passe chez nos ennemis, et noua pourrons déci- 
der de l'heure .et de l'endroit où nous voudrons 
tes frapper... 

Il s'arrêta court, en voyant un 
trer. 

— Maître, du le Céleste, c'est 
vous -vez posté «ux aguets devant l'hôtel Dcd- 
ge qui revient vous rendre compte de sa mis- 
sion... 

— Qu'il entre! vite!... 
Introduit par te Jaune, Tinfinne pénétra dans 

la pièce. 
— Eh bien, rmesttonna Wo, fc- rase s-t-1 été 

mis à la place ou tu l'attendais ?.. 
-   — Oui, maître.  Je viens de te voir de 
propres yeux!.. 

— Et quelles fleurs oontensât-il P.* 
— Les roses rouges!.. 
Wu-Fang et Long-Sm.échangèrent m 

de joie eruslfs» 
I victime qu'Eteins désignait à team ooups 

. .i 

fera, quand 
I dit Wu-Fang... On te rappel. 

da tes 
tel 


